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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – En cas de contentieux lié à l’altération ou à la dégradation de l’état de santé du
salarié  en lien avec son activité  professionnelle,  le  refus  de l’employeur  de se conformer  aux
prescriptions du médecin lui est opposable. »
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Amendement de précision qui se justifie par son texte même.


